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ARTICLE 22 TER

Après le mot :

« avéré »,

rédiger ainsi la fin de la seconde phrase de l’alinéa 2 :

« , un aménagement ou un itinéraire cyclable est réalisé, sauf impossibilité technique ou 
financière. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de bien préciser que si le besoin est avéré, la réalisation d’un aménagement ou d’un 
itinéraire cyclable est obligatoire.

D’éventuelles difficultés techniques ou financières ne sauraient remettre en question la création de 
tels aménagements ou itinéraires cyclables lors de réalisations ou de rénovations de voies 
interurbaines car il y a là un véritable enjeu pour la promotion des mobilités actives comme le vélo 
et pour la sécurisation de ce mode de déplacement


